
FORMULAIRE D’ABONNEMENT 
ANNUEL RÉSEAU ALÉOP
SUR LES LIGNES RÉGULIÈRES DE CARS EN MAINE-ET-LOIRE

MERCI DE REMPLIR LES CHAMPS EN MAJUSCULES

L’ABONNÉ(E)

NOM : ................................................................................. PRÉNOM : ........................................................................

DATE DE NAISSANCE : ..../..../........ SEXE : F M

ADRESSE : ..................................................................................................................

CP : ............ COMMUNE : ..........................................................................................

TÉL : .................................... E-MAIL : ....................................................................

MOTIF PRINCIPAL DE DÉPLACEMENT

TRAJETS DOMICILE/TRAVAIL

TRAJETS DOMICILE/ÉTUDES

AUTRE : ...................................

L’ABONNEMENT
ZONE DE VALIDITÉ DE L’ABONNEMENT : LIGNE ALÉOP  .........................

COMMUNE DE DÉPART : ................................................................................

COMMUNE D’ARRIVÉE : .................................................................................

CHOIX DE L’ABONNEMENT

ABONNEMENT ALÉOP + IRIGO

ABONNEMENT ALÉOP + CHOLETBUS

ABONNEMENT ALÉOP + OGALO
DÉBUT DE VALIDITÉ : ..../..../........

FIN DE VALIDITÉ : ..../..../........ SOIT 12 MOIS D’ABONNEMENT

MODALITÉS DE PAIEMENT :

12 PRÉLÈVEMENTS  AUTOMATIQUES MENSUELS DE :.........................€ PAIEMENT ANNUEL AU COMPTANT DE :.....................€

PAYEUR DE L’ABONNEMENT (Si différent de l’abonné)

NOM : ................................................................................. PRÉNOM : ........................................................................

DATE DE NAISSANCE : ....../......./......... SEXE : F M

ADRESSE : .................................................................................................................................................................................

CP : .................... COMMUNE : ...................................................................................

TÉL : .................................................E-MAIL : ...............................................................................

J’accepte que les transporteurs exploitants de la ligne concernée par l’abonnement, le gestionnaire de la gare routière et le 
centre de relation clients m’informent des actualités et offres susceptibles de m’intéresser concernant le réseau Aléop en 
Maine-et-Loire (infos trafic, infos voyageurs, événements…). 

J’ai lu les conditions de traitement des données et je les approuve (obligatoire pour la souscription d’un abonnement).

Les signataires déclarent l’exactitude des renseignements portés au présent formulaire d’adhésion à l’abonnement annuel sur le réseau 
régional Aléop en Maine-et-Loire et souscrire entièrement aux conditions générales jointes (au verso), après en avoir pris connaissance. 

FAIT À : ......................................................................

LE : ......./....../........

FINALISEZ VOTRE
DEMANDE AU VERSO

SIGNATURE OBLIGATOIRE

DOCUMENTS À JOINDRE AU FORMULAIRE : 
- PHOTO D’IDENTITÉ - RIB

- JUSTIFICATIF DE DOMICILE- PIÈCE D’IDENTITÉ

ABONNEMENT ALÉOP

N° DE CARTE : ..........................................

TRANSPORTEUR : ....................................

À COMPLÉTER PAR LE TRANSPORTEUR

ANNÉE DE VALIDITÉ DE L’ABONNEMENT : ............../..............

Vos données personnelles sont traitées pour vous accompagner dans le suivi de votre abonnement Aléop en Maine-et-Loire (échéance, 
renouvellement) et, dans le cadre d'un abonnement combiné, sont transmises aux autres réseaux concernés (Irigo, Choletbus, Ogalo) afin 
de faciliter le reversement des recettes et contributions financières entre les opérateurs de transport. Elles permettent également à MOVEO 
(gestionnaire de la gare routière d’Angers) de transmettre vos données au transporteur concerné par l’inscription (Audouard Voyages, Keolis 
Anjou, Transdev STAO PL 49, Transports VOISIN ou Voyages Cordier) afin de vous informer des actualités et offres susceptibles de vous intéresser 
concernant les lignes régulières Aléop en Maine-et-Loire qu'elles exploitent. Vos données sont également accessibles à la Région des Pays 
de la Loire, pour le compte de laquelle MOVEO opère ses services. Vos données sont conservées pendant toute la durée de votre abonnement, 
et pour une durée de 3 ans maximum après son expiration. Vous disposez d'un droit d’accès, de rectification et/ou de suppression de vos 
données personnelles. Vous pouvez également vous opposer à leur traitement à des fins commerciales. Pour exercer vos droits ou pour toute 
autre question sur le traitement de vos données personnelles, contactez la gare routière d’Angers au 02 41 36 29 46 ou à l’adresse postale 
suivante: MOVEO, 21 rue de Bellevue , 49630 Loire-Authion.

NON BINAIRE

NON BINAIRE



En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez KEOLIS ANJOU à envoyer des 
instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter 
votre compte conformément aux instructions de KEOLIS ANJOU. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions 
décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de 
remboursement doit être présentée :
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement 
autorisé.
- sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé.
Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que
vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

TYPE DE CONTRAT

DÉSIGNATION DU CRÉANCIER
KEOLIS ANJOU 

TRANSPORTS ALÉOP
MANDAT DE PRÉLEVEMENT SEPA

Référence unique de mandat :........................................................................

NOM : .................................................................................

PRÉNOM : ...........................................................................

DATE DE NAISSANCE : ..../..../........

ADRESSE : ............................................................................................................

L’ABONNÉ(E)

NOM : ................................................................................. PRÉNOM : ........................................................................

LE(S) TITULAIRE(S) DU COMPTE À DÉBITER

LIEU DE NAISSANCE : .......................................................

CP : ............ COMMUNE : ...................................................................................

NOM : .................................................................................

PRÉNOM : ...........................................................................

DATE DE NAISSANCE : ..../..../........

LIEU DE NAISSANCE : .......................................................

Si le compte est associé à 2 personnes, merci de remplir les coordonnées des 2 débiteurs

TITULAIRE 1 : TITULAIRE 2 :

LE(S) TITULAIRE(S) DU COMPTE À DÉBITER*

*les RIB de livret A ne sont pas acceptés. Seuls les comptes courants peuvent être prélevés.

|______||______||______||______||______||______||______||______||______| 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN)

CODE BIC |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

FAIT À : ......................................................................

LE : ......./....../........

SIGNATURE DU DÉBITEUR Rappel  : En signant ce mandat j’autorise ma banque à 
effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, 
les prélèvements ordonnés par KEOLIS ANJOU. En cas de litige 
sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution 
par simple demande à ma banque. Je réglerai le différend 
directement avec KEOLIS ANJOU.

MERCI DE NOUS JOINDRE UN RIB EN COMPLÉMENT (VERSION PAPIER OU NUMÉRIQUE)

MERCI DE RETOURNER L’ENSEMBLE 
PAR COURRIER À :

KEOLIS ANJOU 

9 rue de l’Echelette

ZA de l’Ebeaupinière

49500 SEGRE-EN-ANJOU-BLEU

PAR MAIL À :
contact-keolis-anjou@keolis.comOU

TÉL : .................................... E-MAIL : .................................................................



CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

1. CONDITIONS GÉNÉRALES 
1.1. L’abonnement est strictement personnel.
1.2. Il est composé :
- d’une carte d’identification dénommée «  carte de transport  » portant le nom,  le
prénom et la photo du client ainsi que la ligne du réseau de transport sur lequel est
valable l’abonnement (selon le transporteur). La carte est valable 3 ans à compter de la 
date de délivrance. Elle est délivrée gratuitement directement auprès du transporteur.
- d’un coupon annuel mentionnant l’année de validité.
1.3. L’abonnement est valable sur tout ou partie d’une ligne du réseau de car Aléop en 
Maine et Loire (sauf lignes 7 et 26), pour des trajets à volonté, aller et/ou retour. Le tarif 
est calculé en fonction du nombre de zones franchies. Si le trajet est réalisable sans
correspondance par 2 lignes différentes (même point de départ, même point d’arrivée), 
l’abonnement permet d’emprunter les 2 lignes.
1.4. Dans le cadre d’un abonnement combiné Aléop avec le réseau Irigo, CholetBus ou 
Ogalo, le titulaire d’un abonnement annuel peut effectuer un nombre illimité de voyages 
avec un titre annuel durant sa période de validité sur les lignes urbaines et suburbaines 
sans limite d’utilisation et tous les jours de la semaine. 
1.5. Le prix de l’abonnement est révisable chaque année à la date du 1er juillet. 
1.6. Le coupon annuel est délivré pour une période de 12 mois courant du 1er du mois M de 
l’année N à la fin du mois M-1 de l’année N+1 (ex: du 01/09/2025 au 31/08/2026). 
1.7. Un abonnement peut être souscrit sur n’importe quel mois de l’année N. L’abonné
s’engage alors sur 12 mois, du mois M de l’année N au mois M-1 de l’année N+1. Le prix
de l’abonnement est intégralement dû sur les douze mois d’abonnement au tarif en
vigueur, avec acceptation du changement de tarif qui intervient au 1er juillet, en cours
d’abonnement. La régularisation tarifaire interviendra au 1er juillet et fera l’objet d’une
facture complémentaire avec délivrance d’un nouveau coupon.
1.8. Toute modification tarifaire est répercutée sur le prix de l’abonnement et un nouvel 
avis est adressé au payeur. 
1.9. Une personne morale a la possibilité de faire bénéficier ses salariés de l’abonnement. 

2. PAIEMENT DE L’ABONNEMENT 
2.1. Le prix de l’abonnement est payable par prélèvements automatiques mensuels sur 
la base d’un douzième du coût annuel ou au comptant par chèque bancaire. 
2.2. Le passage du mode « paiement comptant » au mode « prélèvement automatique 
mensuel » est possible lors de la reconduction de l’abonnement ou lors de sa reprise
après une interruption. Le passage du mode «prélèvement automatique» vers le mode 
«paiement comptant» est possible à tout moment. Le client règle le solde dû jusqu’à
l’échéance annuelle de l’abonnement. 
2.3. Le payeur peut être différent de l’abonné, porteur de l’abonnement. 
2.4. Le payeur doit obligatoirement être une personne physique majeure ou une
personne morale (un justificatif légal doit être fourni). 
2.5. Un payeur peut prendre en charge plusieurs abonnements. 
2.6. Lorsque les abonnements sont gérés sur un compte client unique, le même mode 
de paiement est appliqué à chacun. 
2.7. Un client non à jour de paiement au terme de l’année ne pourra souscrire un nouvel 
abonnement l’année suivante. 
2.8. Les frais des rejets bancaires tant pour le paiement comptant que par prélèvements 
(hors incident technique non imputable au payeur) sont à la charge du payeur. 
2.9. En cas de paiement par prélèvements bancaires, tout rejet de paiement entraînera 
une interdiction d’utiliser le service de transport après une mise en demeure notifiée
par le transporteur restée infructueuse pendant 8 jours, et ce nonobstant l’obligation de 
payer les sommes dues. 
2.10. Toute opération ayant une incidence sur les prélèvements doit être enregistrée
avant le 20 du mois pour prendre effet au premier du mois suivant. 
2.11. Le payeur désirant changer d’établissement bancaire domiciliataire ou de compte 
à prélever doit le signaler soit dans l’entreprise de transport du réseau, soit par
correspondance. Le payeur remplit une nouvelle autorisation de prélèvements et fournit 
un RIB aux nouvelles coordonnées bancaires, de telle sorte qu’il ne puisse y avoir de
rupture dans le rythme des prélèvements. 
2.12. Le changement de payeur peut s’effectuer soit dans l’entreprise de transport du
réseau, soit par correspondance. En entreprise: le nouveau payeur doit se présenter
avec les pièces justificatives (RIB, moyen de paiement et pièce d’identité). Par
correspondance : le nouveau payeur doit adresser un nouveau formulaire d’abonnement 
complet. Il signe celui-ci, remplit l’autorisation de prélèvements et fournit un RIB ou un 
RIP de telle sorte qu’il ne puisse y avoir de rupture dans le rythme des prélèvements. 

3. CONDITIONS D’UTILISATION 
3.1. La carte d’identification et le coupon annuel doivent être présentés au conducteur 
à la montée dans le véhicule ainsi qu’aux contrôleurs du réseau. Pour les réseaux Irigo, 
CholetBus et Ogalo, l’accès aux bus se fait toujours par la porte avant avec présentation 
du titre au conducteur. 
3.2. Toute utilisation irrégulière ou frauduleuse du titre de transport entraînera une
résiliation immédiate de l’abonnement. 
3.3. En cas de doute sur l’identité de l’abonné, lors d’un contrôle, il peut être demandé 
un justificatif d’identité. 
3.4. Toute utilisation irrégulière du titre annuel constatée lors d’un contrôle, entraîne le
paiement d’une indemnité forfaitaire conformément fixée conventionnellement. 
3.5. Toute utilisation frauduleuse du titre annuel (falsification, contrefaçon...), constatée 
lors d’un contrôle, entraîne la résiliation immédiate de l’abonnement et le retrait du titre 
sans préjudice de poursuites devant les tribunaux. 

4. MODIFICATIONS DE ZONES EN COURS D’ABONNEMENT POUR LE RÉSEAU ALEOP 
4.1. Tous les changements de zones, tant à la hausse qu’à la baisse sont possibles
pendant toute la durée de l’abonnement (excepté pour l’abonnement à paiement
partagé soumis à validation). 

4.2. La modification est demandée par le payeur, qui signe un nouveau contrat. Le 
payeur peut déléguer, par écrit, tout ou partie de ses droits à l’abonné ou aux abonnés 
pour lesquels il paye. 
4.3. Le changement de zones peut prendre effet immédiatement ou à partir du premier 
jour du mois suivant la demande. 
4.4. La modification ne peut être réalisée qu’au sein d’une entreprise de transport du 
réseau. 
4.5. Le changement de zones à la hausse entraîne une augmentation du coût de 
l’abonnement. Le calcul des sommes dues est effectué en fonction de la date de prise 
d’effet de la modification, rapportée au 1er du mois concerné.
- Paiement par prélèvements : le nouveau barème des prélèvements est appliqué à
partir du mois du changement de zones.
- Paiement comptant : le client est facturé suivant la méthode de calcul utilisée pour le
paiement par prélèvement. 

5. PERTE OU VOL
5.1. Le titre mensuel est remplacé sans frais en cas de perte ou de vol, dans la limite
d’une fois par année d’abonnement, puis aux frais du bénéficiaire au tarif de 20 euros.
5.2. Le remplacement du titre annuel peut se faire dans l’entreprise de transport du
réseau, sous réserve de disposer de la photo du client, d’une pièce d’identité justificative 
et de la déclaration de perte ou de vol en gendarmerie ou Police Nationale. 
5.3. Conformément à la réglementation en vigueur, l’abonné ne peut voyager sans titre
de transport. Il doit acheter un titre pour se déplacer dans l’attente de la délivrance
d’une nouvelle carte et d’un nouveau coupon. Les titres achetés seront remboursés sur 
présentation à l’entreprise et ce dans la limite d’une semaine civile d’utilisation. 

6. SUSPENSION DE L’ABONNEMENT 
6.1. L’abonnement peut être suspendu pour une période minimale de 3 mois. 
6.2. La suspension ne peut prendre effet qu’à partir du 1er jour du mois suivant la
demande. 
6.3. Pendant la suspension, les prélèvements sont le cas échéant suspendus. En cas de 
paiement comptant, l’entreprise procède en remboursement du trop perçu. 
6.4. La suspension de l’abonnement peut être acceptée pour les motifs suivants : 
- Longue maladie
- Contrat de travail interrompu ou suspendu pour une durée égale ou supérieure à 3 mois
- Congés exceptionnels (hors congés payés)
Tout autre motif pourra être étudié sans pour autant ouvrir les droits à un remboursement.

7. RÉSILIATION À L’INITIATIVE DE L’ABONNÉ 
7.1. Le client peut résilier l’abonnement en adressant un courrier recommandé avec
accusé de réception à l’entreprise de transport.
7.2 Cette demande doit parvenir au transporteur avant le 15 du mois pour prendre effet 
au premier jour du mois suivant. 
7.3. La carte d’identification et le coupon annuel devront être envoyés à l’entreprise dans 
les 8 premiers jours du mois de prise d’effet de la résiliation. A défaut, le paiement du titre 
de transport sera exigible jusqu’à la date de restitution réelle des documents (tout mois 
débuté fera l’objet d’un paiement dans son intégralité ; il n’y aura pas de proratisation). 
7.4. En cas de paiement comptant, le transporteur procédera à un remboursement de 
la période de non utilisation de l’abonnement. Pénalités de résiliation suivant le temps 
d’utilisation eu égard au tarif dont a bénéficié l’abonné : 
7.5. Le contrat d’abonnement peut être résilié sans frais par le payeur ou l’abonné
uniquement pour les motifs suivants :
- Licenciement
- Mutation professionnelle hors du département Maine et Loire dans une zone non
couverte par le réseau Aléop à l’initiative de l’employeur
- Déménagement hors du département de Maine et Loire dans une zone non couverte
par le réseau Aléop
- Décès de l’abonné. 
7.6. En dehors des points mentionnés au 7.5,  la résiliation entraînera les frais suivants :
- Si l’abonné rompt le contrat dans les 6 premiers mois de l’abonnement, une mensualité
de pénalités sera prélevée le 5 du mois suivant
- Si l’abonné rompt le contrat dans les 6 derniers mois de l’abonnement, deux
mensualités seront prélevées le 5 du mois suivant en une seule fois. Ces frais de pénalités 
sont destinés à restituer la réduction accordée mensuellement par rapport à l’achat
successif d’un abonnement mensuel et à prendre en charge les frais d’annulation. 

8. RÉSILIATION DU CONTRAT D’ABONNEMENT À L’INITIATIVE D’ALÉOP, D’IRIGO, DE
CHOLETBUS OU D’OGALO
8.1. Le contrat est résilié de plein droit par Aléop, Irigo, CholetBus ou Ogalo pour les motifs 
suivants :
- En cas de fraude établie dans la constitution du dossier d’abonnement, fausse
déclaration, falsification des pièces jointes.
- En cas de fraude établie dans l’utilisation du titre.
- En cas d’un nombre de perte ou vol abusif.
- En cas d’impayés.
La résiliation pour défaut de paiement oblige, en outre, le débiteur à rembourser les frais
de gestion occasionnés par l’incident. 
8.2. Le transporteur signifie la résiliation au moyen d’une lettre recommandée adressée 
au dernier domicile connu du payeur. 
8.3. Tout utilisateur dont l’abonnement a été résilié pour défaut de paiement ou fraude 
établie, doit restituer son abonnement dès réception de la lettre. 
8.4. Toute personne qui continue à utiliser indûment l’abonnement est considérée
comme étant sans titre de transport et donc passible de poursuites pénales. 
8.5. Les transporteurs du réseau Aléop et Irigo, CholetBus et Ogalo se réservent le droit 
de refuser tout nouveau contrat d’abonnement à un payeur ou un abonné dont le contrat 
a déjà été résilié pour fraude établie ou défaut de paiement.
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